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  Lettre datée du 22 juillet 2016, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer au paragraphe 13 de la résolution 2286 (2016) du 
Conseil de sécurité, dans lequel le Conseil m’a prié de lui communiquer sans tarder 
des recommandations quant aux mesures à prendre pour améliorer la protection des 
blessés et des malades, du personnel médical et des agents humanitaires dont 
l’activité est d’ordre exclusivement médical, de leurs moyens de transport et de leur 
matériel, ainsi que des hôpitaux et des autres installations médicales, prévenir les 
actes de violence les visant et mieux amener leurs auteurs à répondre de leurs actes. 

 Je tiens à vous informer que j’ai entamé des consultations parmi les 
organismes compétents des Nations Unies, ainsi que les principaux groupes de la 
société civile et organisations non gouvernementales fournissant des soins médicaux 
et une assistance dans les situations de conflit armé, et que j’en prendrai compte au 
moment d’élaborer les recommandations. Je m’attends que la phase de consultations 
s’achève d’ici à la mi-août 2016 et présenterai peu après les recommandations que 
j’aurai établies. 

 Je propose de transmettre mes recommandations au Conseil de sécurité d’ici à 
la fin du mois d’août, durant la présidence de la Malaisie, dans une annexe à une 
lettre au Président. Je suis prêt à présenter ces recommandations au Conseil quand 
cela lui conviendra. À cette fin, je crois comprendre que la Nouvelle-Zélande, en 
tant que coauteur de la résolution 2286 (2016), envisage d’inscrire cette 
communication à l’ordre du jour du Conseil pendant sa présidence en 
septembre 2016. 

 Je me félicite à nouveau de l’adoption par le Conseil de sécurité de la 
résolution 2286 (2016), dans laquelle il se dit déterminé à régler la question 
fondamentale des soins de santé dans les conflits armés, qui suscite une inquiétude 
grandissante. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 
à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


